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3 - ZONAGE REGLEMENTAIRE
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Légende

Bâtiment avec recommandations thermiques

Bâtiment avec prescriptions thermiques

Secteurs de délaissement - De 1 et De 2

Zone bleue - secteur L

Zone bleue - secteur B2

Zone bleue - secteur B1

Zone rouge claire r

Zone rouge foncée R

Zone grise G
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Date:
Novembre 2009

ENQUETE PUBLIQUE

Echelle : 1/5000

Tous les bâtiments d'habitations situés en zone
bleue font l'objet de recommandations toxiques


